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5. Sauf dispositions contraires du paragraphe 6, le Fonds
n'est lié par aucun jugement ou autre décision rendue à la suite
d'une procédure judiciaire, ni par aucun règlement à l'amiable
auxquels il n'a pas été partie.

6. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, si une
action en réparation de dommage par pollution a été intentée
devant un tribunal compétent d'un Etat contractant contre un
propriétaire ou son garant, aux termes de la Convention sur la
responsabilité, la loi nationale de l'Etat en question doit per-
mettre à toute partie à la procédure de notifier ci tte action
au Fonds. Si une telle notification a été faite suivant les moda-
lités prescrites par la loi de l'Etat où se trouve le tribunal saisi
en laissant au Fonds un délai suffisant pour pouvoir intervenir
utilement comme partie à la procédure, tout jugement rendu par
le tribunal dans cette procédure et qui est devenu définitif et
exécutoire dans l'Etat où il a été prononcé est opposable au
Fonds, même si celui-ci n'est pas intervenu dans la procédure,
en ce sens qu'il n'est pas en droit de contester les motifs et le
dispositif du jugement.

Article 8.

Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue
à l'article 4, paragraphe 5, tout jugement rendu contre le Fonds
par un tribunal compétent en vertu de l'article 7, paragraphes 1
et 3, et qui, dans l'Etat d'origine, est devenu exécutoire, et ne

peut plus faire l'objet d'un recours ordinaire est reconnu exé-
cutoire dans tout Etat contractant aux conditions prévues à
l'article X de la Convention sur la responsabilité.

Article 9.

1. Sous réserve des dispositions de l'article 5, le Fonds
acquiert par subrogation, à l'égard de toute somme versée par
lui, conformément à l'article 4, paragraphe 1, de la présente
Convention, en réparation de dommages par pollution, tous les

droits qui, en vertu de la Convention sur la responsabilité,
seraient dévolus à la personne ainsi indemnisée et qu'elle aurait

pu faire valoir contre le propriétaire ou son garant.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne porte
atteinte aux droits de recours ou de subrogation du Fonds contre

des personnes autres que celles qui sont visées aux paragraphes
précédents. En toute hypothèse le Fonds bénéficie d'un droit

de subrogation à l'encontre de telles personnes qui ne saurait

être moindre que celui dont dispose l'assureur de la personne

indemnisée ou prise en charge.
3. Sans préjudice des autres droits éventuels de subrogation

ou de recours contre le Fonds, un Etat contractant ou organisme
- --- .a ialtion nationale,


